
 
 

CONVENTION DE TRAVAUX DE LUTTE CONTRE LE RUISSELLEMENT EROSIF  

SUR LE BASSIN DU NOIREAU 
 

 

 

□   Exemplaire du propriétaire 

□   Exemplaire de l’exploitant 

□   Exemplaire du propriétaire/exploitant 

□   Exemplaire du maître d’ouvrage 

 

 

Entre :  

 

Le maître d’ouvrage 

 

La collectivité Flers Agglo, maître d’ouvrage de l’opération, représenté par son Président, Monsieur 

Yves GOASDOUE, autorisé par délibération n° 2022-720 du 15 décembre 2022. 

        

Ci-après dénommé, « le maître d ‘ouvrage » 

 

ET  

 

L’exploitant et/ou le propriétaire, 

 

- ………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 Demeurant à……………………………………………………………………………………………. 

 

 

Ci-après dénommé, « le Propriétaire / l’exploitant »  

 

Propriétaire/l’exploitant riverain des parcelles mentionnées ci-dessous : 

 

Section - Parcelle Commune 

  

 

 

  

Annexe à la délibération n° 2022-720 

du CC n° 14 du 15.12.2022 

 

 

Le Président, 

 

 

 

Yves GOASDOUE



 

Article 1 : Objet de la convention 

 

La présente convention a pour objet de définir les engagements de chacune des parties cosignataires 

dans le cadre de l’opération de lutte contre le ruissellement érosif, entreprise par le maître 

d’ouvrage. 

Elle a pour but d’autoriser le maître d’ouvrage à entreprendre des travaux sur les parcelles 

référencées ci-dessus. 

 

Le propriétaire et l’exploitant autorise(nt) en conséquence : 

 

- le libre passage sur les parcelles du prestataire chargé de réaliser les travaux, 

- le libre passage occasionnel du technicien bocage de la collectivité maître d’ouvrage, chargé 

de coordonner et de vérifier la bonne exécution des travaux sur le terrain, 

- les visites de la parcelle à condition qu’elles soient encadrées par un membre du personnel 

du maître d’ouvrage. 

 

 

Article 2 : Nature des travaux réalisables 

 

Les travaux de lutte contre le ruissellement érosif ont pour but de protéger la ressource en eau et 

réduire l’érosion des terres agricoles. 

 

Les travaux qui pourront être réalisés sont les suivants : 

 

- Création de haie sur talus. 

- Création de haie plate.  

- Plantation d'une haie à plat sur les parcelles en bord de cours d’eau. 

- Création de talus enherbé.  

- Confortement d'un talus discontinu. 

- Déplacement d'une entrée de champ quand celle-ci est en aval de la parcelle. 

- Création de fossé simple ou à redents. 

 

Les travaux à réaliser ont été déterminés en concertation entre le propriétaire, l’exploitant et le 

maître d’ouvrage, représenté par le technicien bocage. Ces travaux font l’objet d’un descriptif 

annexé à la présente convention, dont un exemplaire est remis à chacune des parties. Le propriétaire 

et/ou l’exploitant ne pourra donc pas remettre en cause la nature des travaux prévus. 

 

 

Article 3 : Réalisation et garantie des travaux 

 

Les travaux seront réalisés partiellement ou en totalité par un prestataire compétent dans ce 

domaine, choisi par le maître d’ouvrage. Le propriétaire ne peut remettre en cause le choix du (des) 

titulaire(s) de la commande publique effectué par le maître d’ouvrage. 

Ils seront exécutés conformément au descriptif annexé à la présente convention, et réalisés de 

manière à ne pas nuire aux exploitations. 

Le propriétaire et l’exploitant seront avertis en temps opportun du début des travaux. 

Les travaux seront réalisés de manière à ne pas nuire à l’exploitation. 

 

 

 

 



 

Article 4 : Financement des travaux 

 

Le maître d’ouvrage procédera au règlement des travaux, avec la participation financière des 

partenaires financiers (Agence de l’Eau Seine-Normandie, région, Union Européenne…) et de Flers-

Agglo. 

Une participation financière sera demandée aux propriétaires / exploitants des parcelles concernées 

en fonction de la nature des travaux (voir tableau ci-dessous). 

 

 

Travaux pour lutter contre le 

ruissellement érosif 

Gain contre le 

ruissellement 

érosif 

Montant pris en 

charge par les 

partenaires 

financiers 

Montant pris 

en charge par 

FLERS AGGLO 

Montant pris 

en charge par 

le propriétaire 

/ exploitant 

Création de haie sur talus. +++ 80% 20% 0% 

Création de haie plate. ++ 80% 0% 20% 

Plantation d'une haie à plat sur les 

parcelles en bord de cours d’eau. 
+++ 80% 20% 0% 

Talus enherbé sans haie. ++ 80% 0% 20% 

Talus enherbé avec impossibilité 

d'installer une haie, aplomb d'une ligne 

électrique, abord d'un carrefour routier... 

+++ 80% 20% 0% 

Confortement d'un talus discontinu. +++ 80% 20% 0% 

Déplacement d'une entrée de champ 

quand celle-ci est en aval de la parcelle. 
+++ 80% 20% 0% 

Regarnissage de haie sur talus pour les 

parcelles ayant une haie peu dense. 
+++ 80% 20% 0% 

Création de fossé simple. Il redirige les 

écoulements vers des zones permettant 

leur rétention (fossé à redents, haie sur 

talus, mare tampon…). 

++ 80% 0% 20% 

Création de fossé à redents, recommandé 

en cas d’implantation dans l’axe 

d'écoulement. 

++ 80% 0% 20% 

 

Article 5 : Maintien en bon état des aménagements 

 

Le propriétaire et/ou exploitant s’engage(nt) à maintenir les aménagements réalisés sur les parcelles 

concernées en bon état de fonctionnement dès réception des travaux. Ils en assurent également 

l’entretien. 

 

 

Article 6 : Droit de propriété 

 

Les travaux réalisés par la collectivité n’entraînent aucune restriction du droit de propriété pour 

l’avenir.  

Les aménagements sont affiliés à la parcelle et doivent rester en place. 

 

 

 



 

 

Article 7 : Modification éventuelle de la convention 

 

La présente convention peut, par accord des trois parties, faire l’objet de modifications sous la forme 

d’avenants, notamment pour permettre la modification des aménagements. 

 

 

Article 8 : Juridiction compétente en cas de litige 

 

Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de la 

convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une instance 

juridictionnelle. En cas d’échec de voies amiables de résolution, tout contentieux portant sur 

l’interprétation ou sur l’application de cette convention devra être portée devant le tribunal 

administratif de Caen. 

 

 

Article 9 : Durée de la convention 

 

Cette convention est acceptée pour une période de 5 ans, à compter de la date mentionnée ci-

dessous. Elle pourra être renouvelée de façon expresse par période successives de 3 ans.  

 

 

Contact technicien rivières : 

Roald HARIVEL  

41 rue de la Boule 

61 100 Flers 

Tél : 02 33 98 44 32 

Port : 06 02 11 40 66 

 

 

 

 

 

 

 

Travaux financés par :      

 

 

                       

 

 



                                

LISTE ET LOCALISATION DES TRAVAUX A REALISER 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fait à Flers, le  

 

     

 

 
 

Lu et approuvé, 

 

 

Le Propriétaire (ou un co-propriétaire, au               

nom des co-propriétaires) 

Lu et approuvé, 

 

 

L’exploitant 

Lu et approuvé, 

 

 

Le maître d’ouvrage,  

ou son représentant  


